




 

Annexe à la délibération n°20260409-8 
 

Tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées  
aux Président et Vice-Présidents 

 
 
 

Fonctions Taux 
appliqués 

Montants mensuels bruts 

Président 
 

64,50 % 2 651,28 € 

1er Vice-Président 
 

21,73 % 893,21 € 

2ème Vice-Président 
 

21,73 % 893,21 € 

3ème Vice-Président 
 

21,73 % 893,21 € 

4ème Vice-Président 
 

21,73 % 893,21 € 

5ème Vice-Président 
 

21,73 % 893,21 € 

6ème Vice-Président 
 

21,73 % 893,21 € 

7ème Vice-Président 
 

21,73 % 893,21 € 

8ème Vice-Président 
 

21,73 % 893,21 € 
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